
Les tendances 
Le mois de septembre est  
marqué par une augmentation 
d e s  d é c l a r a t i o n s  d ’
embauches hors intérim quel 
que soit le type de contrat.    
L ’ évolution des CDD de 
moins d ’ un mois, bien que 
positive, est toutefois inférieure 
au mois passé.  

En bref : 

> Les  embauches    
augmentent de 3% 
en septembre 

> Les CDI  augmentent 
de 8% sur un an 

> Les Alpes-
Maritimes : la plus 
forte progression 
des embauches en 
CDI 

> Les services :  une 
hausse importante 
des recrutements 

> 4% de CDI supplé-
mentaires dans les 
grandes entreprises 

Les embauches 
du mois de 
septembre 

en région PACA 
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Octobre 2016 N°2 

Graphique 1. Evolution des embauches selon le contrat 

Embauches et territoire 

 L ’ évolution des recrutements est fortement hétérogè-
ne sur le territoire. La situation est inversée par rapport 
au mois précédent. Le département du var, avec la plus 
forte dynamique au mois d ’ août, est marqué au mois 
de septembre par une forte baisse des embauches en 
CDI. A l ’ inverse, les Alpes maritimes profitent d ’ un 
net accroissement des embauches en CDI et d ’ un 
ralentissement des CDD de plus d ’ un mois.  

Le département des Hautes-Alpes est le seul département de PACA à avoir une évolution positive des embauches en CDI et 
CDD de plus d ’ un mois pour le mois de septembre.  

Les embauches du mois de septembre en région PACA 

     Tableau 1 

  
Nombre 

Evolution 

mensuelle 

Evolution 

annuelle 

CDI 23 499 3% 8% 

CDD de plus d'un mois 33 024 2% 12% 

CDD d'un mois ou moins 116 818 4% 4% 

Total 173 341 3% 6% 

    Source Acoss-Urssaf 

  Période : Septembre 2016 

Les embauches en CDD 

de plus d’un mois  
Les embauches en CDI 



 

Le secteur des activités scientifiques et techniques 
est le plus dynamique en matière de recrutement 
en CDI. Les évolutions les plus importantes en 
matière d ’ embauches en CDD de plus d ’ un 
mois proviennent de l ’ industrie ( industrie phar-
maceutique, fabrication d'équipements électri-
ques ) . En termes de gain, le secteur des activités 
informatique tire son épingle du jeu.    

Les secteurs d ’ activité 

Les entreprises 
Le regain des embauches en CDI pour le mois de septembre concerne 
l ’ ensemble des établissements. La progression la plus forte est ob-
servée dans les établissements comptant entre 20 et 249 salariés. Ces 
derniers sont également marqués par une forte évolution des CDD de 
plus d ’ un mois. Après un ralentissement au second trimestre, le dis-
positif d ’ aide à l ’ embauche dans les PME ( mis en place le 18 jan-
vier 2016 ) , pourrait expliquer en partie ces augmentations.  

Les établissements de 250 salariés et plus affichent une baisse des 
CDD de plus d ’ un mois après une hausse le mois dernier ( 14% ) . 
Cette baisse est donc à relativiser car en nombre, cet indicateur reste 
élevé. Après la forte progression des recrutements au cours du pre-
mier semestre, un mois d ’ a oût mitigé, le mois de septembre laisse 
penser que la fin d ’ année, sera marqué par une croissance, certaine-
ment lente, des DPAE.  

Méthodologie 
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Les intentions d'embauche : la 
Déclaration Préalable à l'Em-
bauche ( DPAE )  s'inscrit dans 
le cadre des simplifications ad-
ministratives et des mesures en 
faveur de l'emploi.  
La DPAE recense les intentions 
d'embauche de tout salarié au 
sens du droit du travail quelles 
que soient la nature et la durée 
du contrat. Elle intègre les 
agents recrutés sur des comp-
tes de droit privé dans la fonc-
tion publique d'Etat, les collecti-
vités territoriales, la fonction 
hospitalière et les établisse-
ments publics à caractère admi-
nistratif.  
La loi impose à tout employeur 
ayant l ’ intention de recruter un 

salarié de procéder à une décla-
ration préalable à l'embauche.  
 

Est concerné par la DPAE tout 
employeur de salariés relevant 
du régime général de Sécurité 
sociale ou du régime des sala-
riés agricoles à l'exception des 
particuliers employeurs de per-
sonnel de maison, des stagiai-
res avec convention de stage, 
des vendeurs à domicile et des 
salariés dont l'embauche est 
réalisée à l'étranger.  
 
Les données publiées provien-
nent des déclarations enregis-
trées uniquement pour le régime 
général par les Urssaf, hors 
intérim. 

Les déclarations préalables à l’
embauche correspondent à des 
flux d ’ intentions d'embauche et 
non à des embauches effectives 
ou à des stocks d'emploi.  
 
Certaines données non rensei-
gnées sur les DPAE sont esti-
mées ( type de contrat, durée 
du contrat… ) . 
 
Les données sont provisoires, 
notamment pour les trois der-
niers mois. Les évolutions ré-
centes doivent donc être inter-
prétées avec précaution. La 
série est corrigée des variations 
saisonnières, des jours ouvra-
bles et de l ’ effet « année bis-
sextile » 

   

CDI: les principaux secteurs qui recrutent  Tableau 2 

La plus forte évolution     

Du mois Autres activités scientifiques et techniques 

De l'année Fabrication de machines et équipements n.c.a. 

     

CDD de plus d'un mois : les principaux secteurs qui recrutent  Tableau 3 

La plus forte évolution     

Du mois Industrie pharmaceutique 

De l'année Edition et Audiovisuel 

  Source Acoss-Urssaf 

  Période : Septembre2016 

CDI: les principales entreprises   Tableau 4 

  
Nombre 

Evolution 

mensuelle 

Evolution 

annuelle 

1 à 19 salariés  10 771 1% 3% 

20 à 249 salariés 8 045 6% 13% 

250 salariés et plus  4 683 4% 12% 

Total 23 499 3% 8% 

      

CDD de plus d'un mois : les principales entre-

prises 
Tableau 5 

  
Nombre 

Evolution 

mensuelle 

Evolution 

annuelle 

1 à 19 salariés  15 184 0% 10% 

20 à 249 salariés 9 705 10% 15% 

250 salariés et plus  8 136 -1% 13% 

Total 33 024 2% 12% 

    Source Acoss-Urssaf 

    Période : Septembre2016 


